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L’événement

FCSM : lesnouveauxhorizons
QueleFCSMpasse
souscontrôle
d’uninvestisseur
asiatiquen’effarouche
pasleprésidentdePays
deMontbéliard
Agglomération,
collectivitépropriétaire
dustadeBonal
àSochaux.

«J’ ai rencon
tré à plu
sieurs re
prises au
cours des

semaines passées des res
ponsables de PSA ainsi que
Christian Peugeot à la veille
de cette annonce que je sa
lue », avoue Marcel Bonnot,
p r é s i d e n t d e Pa y s d e
Montbéliard Agglomération.

« PMA », rappelle le prési
dent, « est propriétaire du
stade Bonal. Différentes
conventions nous lient au
FCSM ainsi qu’à l’école de
formation du FCSM. »

M a r c e l B o n n o t t i e n t
d’abord « à rendre hommage
à la famille Peugeot qui a été
un actionnaire d’exception
pendant quatrevingtsept
ans. Ce FCSM a donné au
pays de Montbéliard et à no
tre région sa véritable iden
tité. C’est un élément social
fort qui a réuni hommes et
femmes de génération en
génération. Mon petitfils
âgé de 5 ans arbore, lui aussi,
le maillot et toute la pano
plie du FCSM avec fierté ».
Marcel Bonnot souligne que
« Le repreneur du FCSM
dispose de capacités finan
cières à la hauteur des défis
à relever. Le football coûte
cher. Il n’est pas négatif

qu’un investisseur asiatique
de référence s’intéresse à
notre club de football, ce qui
laisse augurer de la pérenni
té du FCSM, de son évolu
tion et de son ouverture,
avec des capacités d’échan
ges non négligeables, à l’in
ternational. »

« L’école de foot
contribuera ànotre
rayonnement »
« Nous avons toujours ap

porté notre concours finan
cier et soutenu le centre de

formation du FCSM », fait
observer Denis Sommer,
premier viceprésident du
conseil régional de Franche
Comté et viceprésident de
Pays de Montbéliard Agglo
mération. La Région a sub
ventionné récemment enco
re l’internat de cette école de
formation du FCSM.

« Nous nous déterminons
par rapport à l’intérêt du
projet sportif et éducatif et
non par rapport à l’action
naire majoritaire », ajoute
Denis Sommer.

« Je comprends très bien

qu’un investisseur chinois
s’intéresse à un club comme
le FCSM et son école de for
mation », affirme Denis
Sommer. « Le football, qui
fait partie de la culture po
pulaire, commence à se dé
velopper en Chine. Nous
avons avec le FCSM et son
école de formation de très
beaux outils. L’école est sus
ceptible de former des
joueurs qui seront recrutés
en Chine, mais aussi de for
mer de jeunes joueurs chi
n o i s d a n s l e p a y s d e
Montbéliard. Cette école

contr ibuera encore au
rayonnement du pays de
Montbéliard, j’en suis con
vaincu. » « Le parallèle est
intéressant avec l’expérien
ce faite par l’Université de
technologie de Belfort
Montbéliard (UTBM) », in
dique Denis Sommer. « Son
ouverture sur la Chine a fa
vorisé les échanges entre
étudiants et contribué à faire
mieux connaître la Franche
Comté. »

JacquesBALTHAZARD
W Lire notre page spéciale en
Sports

K Les premières réactions des collectivités (Pays de Montbéliard Agglomération et Région), qui ont des liens étroits avec le FCSM, sont
plutôt positives et témoignent d’une confiance dans l’avenir. Photo d’archives

Justice Lesdeux frères, clientsdubar tabacdeMaîchecontinuaientde fréquenter l’établissementaprèsavoir tabassé lepatron

Interdits deRallye…
« COMMENT ça se passe
maintenant ? » interroge le
président Troilo, en s’adres
sant au patron du bar tabac Le
Rallye, à Maîche. « Comment
voulezvous que ça se passe ?
Vous oseriez, vous, retourner
chez quelqu’un après l’avoir
agressé ? »

Le patron de ce bar tabac
n’en peut plus de cette am
biance délétère. Il n’en peut
plus non plus de ces deux frè
res qui l’ont copieusement ta
bassé, le 11 septembre 2013,
devant témoins, et qui conti
nuent à fréquenter son bar.

À la barre du tribunal de
Montbéliard, un seul des fran
gins est présent. Le prénom
mé Adil, 29 ans, ne tergiverse
pas : « Oui j’avoue avoir frap
pé. » Son grand frère, Abdel
hay, 34 ans, n’a pas daigné ré
pondreàlaconvocation.Selon
les éléments de l’enquête,
c’est lui le principal élément
perturbateur. C’est précisé
mentparcequ’ilavait casséun
verre sur la tête d’un client, ce
11 septembre, que le patron

était allé déposer plainte. Par
ce que la victime, terrorisée,
n’osait s’y résoudre.

En apprenant cela, le pré
nommé Abdelhay a choisi de
venir régler ses comptes. À sa
manière, aidé du petit frère.
Les caméras de la vidéosur
veillance du bar tabac dé
taillent la chronologie de la
baston, avec cette tentative
d’extraire le cafetier dans une
arrièresalle pour le rouer de
coups sans témoins. L’arrivée
des gendarmes met fin à l’es
calade de violence. Selon Adil,
le plaignant lui lancerait
« quotidiennement des pi
ques ».

MeBonnot :
«Cesdeuxlàentendent
imposerleurloi»

« De quel genre ? », s’en
quiert le président. « Ben, par
exemple, il dit « ma chérie » à
ma copine. C’est la mienne,
pas la sienne. » Le cafetier se
coue la tête.

Le président veut compren
dre pourquoi les deux frères

continuent à fréquenter le bar
après cet épisode. « Oui, je
continue à y aller. On ne se
parle pas. Il ne me sert pas.
C’est sa serveuse qui le fait. J’y
vaisparcequej’aimescopains
qui sont là », tente de convain
cre le prévenu.

Me Christelle Bonnot, l’avo
cate de la partie civile, n’a pas
du tout la même lecture : « Ces
deuxlà entendent imposer
leur loi à Maîche et dans cet
établissement. Ils se sentent
tout puissants. Il y a d’autres
commerces où ils pourraient
aller mais non ! Tout a débuté
en février 2013 avec une ten
tative de filouterie. Le grand
frère voulait partir sans payer.
Trois plaintes ont été dépo
sées ensuite… »

Pour l’avocate, il s’agissait
d’une opération « de repré
sailles. Ce sont des violences
inadmissibles de la part de
gens qui viennent narguer
mon client. Il faut que cela
cesse avant que ça n’aille plus
loin et qu’ils finissent par le
laisser sur le carreau ».

Me Bonnot sollicite des dom

mages et intérêts mais surtout
l’interdiction pour les frères
de fréquenter le bar et le do
micile du commerçant.

MeClauss :« Ilfautfaire
lapartdeschoses»

Un point sur lequel la rejoint
la procureur MarieCharlotte
Fiorio qui pointe « un décala
ge saisissant entre la réalité et
les déclarations du prévenu à
la barre. Il dit ne pas se sentir
fautif.Avecsoncasier judiciai
re [N.D.L.R. : émaillé de qua
tre mentions, de même que
son grand frère], je me de
mande ce qu’il a compris et
retenu ».

L’absence de l’aîné est peu
goûtée par la procureur qui
requiert à son encontre « un
an de prison ferme ». Elle mo
dule ses réquisitions pour le
présent : « Dix mois de prison
dontcinqavecunsursismiseà
l’épreuve. »

Me Laurence Clauss, l’avo
cate de la défense, invite le
tribunal « à faire la part des
choses. On parle d’une soirée

de violence. Les faits concer
nés n’ont duré que trois minu
tes. On vient réclamer 1 200 €
de dommages et intérêts pour
un hématome de trois centi
mètres. Avec la vidéosur
veillance, on voit les images
mais on n’entend pas ce qu’il
se dit. Mes clients parlent
d’agression verbale. À croire
que le plaignant cherchait… »

Le tribunal a reconnu la cul
pabilité des deux frères. L’aîné
écope de huit mois dont qua
tre ferme ; le plus jeune est
condamné à quatre mois dont
deux ferme. Ils devront verser
près de 1 400 € de dommages
et intérêt et frais d’avocat au
plaignant. Il leur est fait inter
diction de se rendre au Rallye
et d’entrer en contact de quel
que moyen que ce soit avec le
cafetier.

Serace suffisant ? Afin de
bien faire entrer le message, le
président s’est adressé au pe
tit frère présent. « Attention,
le tribunal a de la mémoire »,
lui atil rappelé.

À bon entendeur…
SamBONJEAN

Société

Conduite sous stupéfiants àHérimoncourt pour un récidiviste

Après l’alcool, le cannabis
DAVID, UN HABITANT
d’Abbévillers âgé de 37 ans,
a laissé son avocate se dé
brouiller seule. Lui, ne s’est
pas déplacé au tribunal de
Montbéliard où il était con
voqué lundi aprèsmidi,
sans doute retenu par un
chantier de l’autre côté de la
frontière.

Le 23 août dernier à Héri
moncourt, peu après midi, il
s’était fait contrôler au vo
lant de sa voiture. Le dépis
tage d’alcoolémie s’était
avéré négatif. Pas celui de
stupéfiants.

Le conducteur de la Peu
geot 306 avait un taux de
3,90 nanogrammes de THC
par millilitre de sang. Spon
tanément, il avait reconnu

avoir fumé du cannabis, la
veille au soir.

Le casier judiciaire de l’in
téressé met en relief de sé
rieux problèmes. Boire ou
conduire, il a, sembletil, eu
quelques difficultés à choi
sir. En mars 2007, il était
condamné une première fois
par une juridiction suisse
pour conduite en état alcoo
lique.

En septembre de la même
année, même motif, même
punition, à la barre d’un tri
bunal français cette fois. Et
deux nouvelles rechutes en
registrées courant 2009.

Manifestement, depuis il
se serait assagi avec l’alcool
même s’il semble avoir
changé de carburant avant

de prendre le volant. « Ce
monsieur a reconnu les faits.
On aurait pu retenir la réci
dive légale », note Marie
Charlotte Fiorio, au ministè
re public. Elle ne l’a pas fait
mais requiert néanmoins
trois mois de prison, une
amende de 400 € et quatre
mois de suspension du per
mis de conduire.

L’avocate de la défense
soulève unenullité

La cause est entendue ?
Pas tout à fait. Car l’avocate
de la défense soulève une
nullité dans la procédure qui
pourrait aboutir à son annu
lation et, par voie de consé
quence, à la relaxe pure et

simple de son client.
Elle met en avant une

faille. À l’écouter, pour la lé
galité du contrôle, dix milli
litres de sang doivent être
prélevés. Or, elle constate
que dans le procèsverbal,
rien n’est indiqué quant au
volume. « Ce qui ne répond
pas aux exigences régle
mentaires », martèle l’avo
cate.

La procureur répond par
une jurisprudence de 1997
et demande au tribunal
d’écarter l’exception de nul
lité.

L’avocate de la défense re
prend le fil de sa plaidoirie
« Les textes n’ont pas été
respectés. On n’est pas là

non plus pour juger l’en
semble du casier de mon
client mais pour ces faits
précis. Si par extraordinaire
vous rejetiez la nullité, je
voudrais vous signaler que
c’est quelqu’un qui travaille
depuis 1998 en Suisse. Il a
besoin de son permis de
conduire. La veille, il avait
effectivement fait une petite
fête pour la naissance de son
deuxième enfant. Un joint a
tourné et puis voilà… »

Le tribunal a décidé de se
donner un délai de réflexion
afin, notamment, d’étudier
les éléments de la nullité
soulevée.

Le délibéré sera rendu le
23 février prochain.

S.B.

Unchauffeurdebus
agressé témoigne

TerritoiredeBelfort.Il a encore
le genou douloureux, plus de
dix jours après son agression.
Stéphane Grosboillot « traîne
la patte ». Après ses dix jours
d’ITT (incapacité temporaire
de travail), il a été prolongé
pour suivre des séances de
kiné nécessaires à sa rééduca
tion. Mais plus que les coups
dont il a été victime, c’est les
conditions de travail et le si
lence de sa direction qui bles
sent davantage ce chauffeur
de bus, employé depuis
mai 2014 chez TRF Mobility
France. Cette société sous
traitante d’Optymo assure la
liaison entre la gare TGV de
Meroux et Delle et Beaucourt.

Le 2 février, en début
d’aprèsmidi, alors qu’il est au
volant de son bus, il sent une
odeur de brûlé qui provient de
l’arrière du véhicule. Dans le
doute, pour vérifier l’origine, il
stoppe le bus et va voir. Là, il
découvre un jeune passager
en train « de fumer un pé
tard ». Stéphane Grosboillot
lui demande alors de sortir,
mais le jeune ne l’entend pas
de cette oreille. Le ton monte,
et le conducteur parvient à
sortir le passager du véhicule.
Mais en recevant au passage
des coups de poings et de
pieds.

« J’ai appelé ma régulation
pour signaler l’agression, et
pour prévenir que je faisais
une crise d’asthme. Mais com
me le réseau de téléphonie
mobile est assez mauvais, la
communication était difficile.
Alors j’ai repris mes esprits,
j’ai terminémonserviceenra
menant le bus pour ma relè
ve. »

De retour au dépôt de Bou
rogne, il a été reproché à Sté
phane Grosboillot d’avoir
quitté le volant. « On m’a dit
que j’aurais dû ouvrir les por

tes du bus et appeler les gen
darmes. Mais je ne connais
sais pas l’origine de l’odeur de
brûlé. »

D’après M. Grosboillot,
nombreuses sont les dégrada
tions sur cette ligne, actes de
vandalisme,agressionsverba
les envers les chauffeurs. « On
est très peu contrôlés. Il faut
savoir que six clients sur dix
nepaientpas leur trajet.Avant
cetteagression, j’avaisdéjàété
menacé, j’avais porté plainte à
l’époque. »

« J’aidéjàétémenacé»
Stéphane Grosboillot estime

que les salariés sont en totale
insécurité. « On essaie de pro
poser des solutions auprès de
notre direction, mais elle
n’entend rien du tout. »

Les dégradations, le chauf
feur ne les vit pas seulement
dans son bus. Également dans
ses conditions de travail.
M. Grosboillot décrit un état
de stress permanent. Des
chauffeurs sont en arrêt mala
die. « Àchaqueréunionsyndi
cale, c’est des menaces de li
cenciement de la direction. Il
serait temps qu’ils soient plus
humains et plus respectueux
du Code du travail. »

Pourtant, Stéphane Gros
boillot aime son métier. Il sou
haiterait pouvoir l’exercer en
toute sécurité. Et avec le sou
tien de ses employeurs qui,
sur ce couplà, ne lui ont rien
apporté. « Ils ne m’ont même
pas demandé comment j’allais
quand j’ai prévenu que j’étais
en ITT. » Il a déposé plainte,
mais sera sans doute dans
l’obligation de se défendre
puisque son agresseur a éga
lement porté plainte.

La direction, interrogée, n’a
pas souhaité s’exprimer sur le
sujet.

MyriamBOURGEOIS

K Dix jours d’incapacité totale de travail, pour avoir voulu déloger
un jeune qui fumait un joint dans son bus. Photo Xavier GORAU

Faitsdivers
Il s’endort sur la route en rentrant du travail
Étueffont. Le conducteur de la camionnette qui s’est endormi sur
la RD12 entre Étueffont et RougemontleChâteau hier à 6 h 30,
en rentrant du travail, a eu très chaud : son véhicule a quitté la
chaussée et est tombé en contrebas de la routemais il n’a pas été
blessé. La camionnette étant chargée dematériel, il a fallu un
engin conséquent pour la dégager et, le temps du dépannage, la
circulation a été interrompue entre les deux communes jusqu’à
11 h, et notamment celle des bus Retu et Roug du réseau
suburbain qui ont dû être déviés durant l’intervention.
Deuxpersonnes retrouvéesmortes à domicile
Belfort.DeuxBelfortaines âgées de 62 et 65 ans ont été
retrouvéesmortes chez elles hier, la première rue de Sofia à 9 h, la
seconde rue deMadrid à 14 h. Leurs corps feront l’objet d’une
autopsie jeudi et vendredi comme l’indique la procédure en
pareille découverte. Ces deux décès ne seraient néanmoins pas
suspects.

Emploi
Les seniors ont de l’avenir
Claudine, 60 ans, a travaillé 39 ans chez le même employeur,
DHL. « Jusqu’au jour où la boîte a fermé en 2011. J’ai été
licenciée et pour la première fois dema vie j’ai pointé au
chômage. J’ai fait trois CDD à la CPAM, mais il memanque
encore cinq trimestres pour avoir la retraite. » Cemardi, la
sexagénaire faisait partie des 58 demandeurs d’emploi seniors
(plus de 50 ans) sélectionnés par l’agence Pôle Emploi de
BelfortEurope pour une journée qui leur était tout
spécialement consacrée. « Dans le Territoire », rappelle la
directrice Christine Clémencier, « 22 % des demandeurs
d’emploi à la fin décembre 2014, étaient des plus de 50 ans, ce
qui représentait 2.668 personnes. Et cet effectif a augmenté de
10 % par rapport à 2013. Pour la plupart d’entre elles, ces
personnes n’ont jamais été confrontées à la recherche d’un
emploi et n’osent pas semettre en valeur, alors qu’il s’agit d’un
public qualifié, expérimenté et mature. Il faut donc valoriser ces
profils auprès des employeurs. »
L’idée de cette journée de rencontre avec des responsables
d’entreprises est à mettre à l’actif d’une jeune conseillère depuis
quatre ans, Fanette Le Lohé, à qui la directrice a aussitôt dit
banco : « Les employeurs se sont tout de suite montrés
intéressés. Onze ont répondu et ça permet demontrer aux
seniors qu’ils ne sont pas seuls, qu’il y a unemobilisation. »
Tous les protagonistes ont apprécié la qualité de l’accueil et des
contacts. Une opération si positive que la directrice a l’intention
de la reconduire tous les deuxmois, histoire de démontrer  et
d’abord à euxmêmes que les seniors aussi ont de l’avenir !


